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RISQUE ROUTIER, 
PASSEZ À L’ACTION

Les accidents de la route sont à l’origine de plus de 20 % des accidents 
mortels du travail (INRS). Le risque routier doit être pris en compte 
dans le cadre du Document Unique instauré par le décret n°2001-
1016 du 5 novembre 2001.

 � Vous aider à intégrer le risque routier dans votre démarche de 
prévention des risques professionnels.

 � Intégration du risque routier au 
Document Unique (DU).

 � I n t e r v e n t i o n / s e n s i b i l i s a t i o n 
personnalisée après étude de la 
sinistralité.

 � Accompagner l’employeur dans son évaluation du risque routier :
 9 Instaurer un état des lieux des accidents et presque-

accidents (trajets et missions).
 9 Mettre en place un diagnostic permettant de déterminer 

les facteurs d’accidents.
 9 Etablir un plan d’action et assurer son suivi ainsi que son 

efficacité.
 9 Retranscrire le risque routier dans le Document Unique 

(DU).

 � Sensibiliser les salariés concernés : 
 9 Séance de sensibilisation en groupe avec des outils 

pédagogiques (Code de la route, Quizz...).
 9 Stand d’information et de sensibilisation au risque 

routier dans les forums santé-sécurité/safety day 
(réactiomètre, Code de la route...).

 9 Sensibilisation individuelle (tour des véhicules, entretien 
individuel...).
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